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Note sur une Charte intitulée Approbation par Amedée Comte de Genève
et Amedée son fils, d'une donation faite au monastère de Bellelai, publiée

par M. Ed. Mallet (Mém. et Doc. de Genève torn. IV., part. 2me, No. IV.),

reproduite dans les Monuments de l'Evêché de Bâle de Mr. Trouillat,
torn. I. pag. 424. No. 276, sous l'an 1192.

Cette charte communiquée à M. Ed. Mallet par M. Matile avec la date (erronée)
de 1192, avait induit le savant et consciencieux historien genevois, à conclure qu'il
fallait intercaler dans la série des comtes de Genève, publiée par Guichenon (Hist,
de Savoie torn. II. pag. 1170) ün Amedée II régnant entre les comtes Guillaume Ier et

Humbert son fils qui lui avait déjà succédé dans ce comté, l'an 1201 (voir la note

12e de M. Mallet, 1. c. pag. 90). Cette induction toute naturelle qu'elle paraît, n'est

cependant fondée que sur la date de la copie envoyée à M. Mallet qui est fausse,

comme nous croyons pouvoir le démontrer.
La copie de la charte en question est datée ilo. ab incarnatione Domini MCXCII

lndictione Octava, epucta VII, concurrente VI, Luna XXX, Sexto Idus Septembris. In
Claustro Paierno.

Or il se trouve qu'aucune de ces données synchronistiques ne répond à

l'année 1192.

L'Epacte VII, ne revient que 3 l'ois dans la seconde moitié du Xll° siècle, savoir :

an 1157—1176 et 1195. Le concurrent VI ne se rencontre avec l'Epacte VII qu'en
1195. Mais pour que le 30e jour de la lune tombe sur le 8 septembre, il faut que
le nombre d'or soit XVIII et que la lune se soit renouvelée le 10 août, ce qui arriva
dans les années 1157—1176, tout comme en 1195.— Enfin l'Indiction (Césarienne)

VIII s'est rencontrée avec l'an 1190, mais non avec 1192, et se rencontre aussi

avec l'an 1175; on la comptait encore jusqu'au 24 septembre de l'année suivante.

De tout cela nous concluons, que la vraie date de la charte de ce Comte

Amedée de Genève stipulée à Payerne est du mercredi 8 septembre onze cent septante

Six (1176). A cette époque le Comte Amedée 1er, fils du Comte Aymon vivait encore;
il eut pour successeur en 1179, son fils Guillaume 1er du nom; comme il est dit
dans Guichenon et comme l'indique Mr. le prof. J. J. Hisely, dans son beau mémoire

sur les Comtes de Genevois.

Nous avons jugé utile de signaler ces erreurs, qui jettent de l'incertitude sur
la suite chronologique des Comtes de Genève, afin d'éviter aux amateurs de notre

histoire nationale l'embarras où nous a mis la fausse date de la charte en question.
Janvier 1860. F. de G in gin s.
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